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Société	de	Kinésithérapie	de	Réanimation	
Association	à	but	non	lucratif	(loi	1901),	déclarée	le	13	novembre	1989	

	

Assemblée	générale	de	la	SKR	
	
Objet	:	convocation	à	l’assemblée	générale	ordinaire	de	la	SKR	
	
	

Chers	membres,		
	
	

J’ai	le	plaisir	de	vous	convier	à	la	prochaine	assemblée	générale	ordinaire	de	la	SKR.	
Cette	réunion	aura	lieu	le	mercredi	24	janvier	2018	de	18h40	à	19h30.	Elle	se	déroulera	
dans	la	salle	E04	lors	du	congrès	Réanimation	2018	qui	se	tiendra	au	Parc	des	Expositions	
à	la	porte	de	Versailles	à	Paris.	

Ordre	du	Jour	

1. Vote	du	PV	de	l’AG	2017	

2. Bilan	financier	

3. Bilan	moral	

4. Renouvellement	des	membres	du	conseil	d’administration	

5. Renouvellement	des	membres	du	conseil	scientifique	
	
	
Fait	à	Paris,	le	03/01/2018	
	
Aymeric	LE	NEINDRE	
Secrétaire	de	la	Société	de	Kinésithérapie	de	Réanimation	
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POUVOIR 

Je soussigné(e)........................................................................................ 

demeurant............................................................................................... 

Membre de la SOCIETE DE KINESITHERAPIE DE REANIMATION 

donne pouvoir à....................................................................................... 

aux fins de me représenter à l’ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE du 24 janvier 2018. 

et l’ordre du jour m’ayant été communiqué de prendre en mon nom 
toutes décisions, de participer à tous travaux et tous scrutins prévus au 
dit ordre du jour.  

Fait à ......................, le..................  

	


